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Q 3586-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de M. Gilbert Catelain: Inventaire des 
indemnités versées à la fonction publique 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 9 juin 2004, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat une 
question écrite qui a la teneur suivante : 

Lors de la séance du Grand Conseil du 14 mai 2004, on a appris de la 
bouche du Conseil d’Etat que les indemnités diverses versées aux 
fonctionnaires en sus de leur salaire, représentaient un total de 260 millions 
de francs. 

Si des informations quant aux classes de salaires attachées aux diverses 
fonctions sont en général accessible à tout un chacun, il n’en va pas du tout 
de même de cet élément, parfois important, du traitement accordé aux 
employés de l’Etat que sont ces indemnités. 

Le système est même si opaque, que les membres de ce Grand Conseil 
seraient bien incapables ne serait-ce que d’énumérer les différentes 
indemnités et leurs conditions d’octroi. 

Chacun conviendra que 260 millions représentent une somme 
suffisamment importante pour qu’un effort de transparence se justifie. 

Mes questions sont les suivantes :  
– Le Conseil d’Etat peut-il fournir un inventaire de toutes les indemnités 

qu’il alloue en sus du salaire stricto sensu à ses employés, ainsi qu’aux 
collaborateurs des établissements autonomes comme les HUG ? 

– Peut-il fournir le montant de chacune d’entre elles, accompagné d’un 
descriptif du motif et du but poursuivi dans chaque cas, en précisant les 
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catégories de personnel concernées, les conditions d’octroi, ainsi que des 
possibilités de cumuls d’indemnités diverses, avec des exemples chiffrés ? 

– Le Conseil d’Etat peut-il fournir le pourcentage du salaire, par métier, par 
rang hiérarchique et par département, qui est constitué par des indemnités 
diverses ? 

 
 
Réponse du Conseil d'Etat 

 
Le 6 juin 2005, le Conseil d'Etat répondait à une interpellation urgente 

écrite (IUE 205) qui abordait, pour l'essentiel, la même thématique que la 
présente question écrite. Dans le cadre de cette réponse, le Conseil d'Etat 
diffusait une liste détaillée des indemnités répertoriées par l'office du 
personnel de l'Etat (OPE). Un récapitulatif par département indiquant les 
montants dépensés à ce titre était joint en annexe.  

Le Conseil d'Etat partage le souci exprimé dans la présente question, 
s'agissant de la nécessaire transparence qui doit s'appliquer au système des 
indemnités. Pour cette raison, au-delà des éléments factuels mentionnés ci-
dessus, le Conseil d'Etat informait le Grand Conseil de la mise en place, 
courant 2004, d'un groupe de travail chargé de mettre à jour une liste 
exhaustive des indemnités versées par les trois offices payeurs (OPE, 
département de l’instruction publique et Hôpitaux universitaires de Genève) 
ainsi que par les établissements publics autonomes. 

Le Conseil d'Etat estime toutefois que la transparence ne constitue pas un 
but en soi. C'est ainsi que le groupe de travail s'est également vu confier pour 
mission d'identifier les raisons, l'origine de l'octroi ainsi que l'opportunité de 
chaque indemnité. Il s'agit en effet de mettre en lien la réflexion sur le 
système des indemnités avec les travaux engagés dans le cadre plus global de 
la modernisation du système d'évaluation (MODSEF). A l'avenir, un certain 
nombre d'indemnités pourra ainsi être intégré de manière judicieuse dans le 
descriptif de la fonction elle-même.  

Ce processus d'analyse est en cours, les études se poursuivent et nous 
informerons le Grand Conseil sur les résultats obtenus par le groupe de 
travail qui en a la charge. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 
AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 
 
 
Annexes:  
la liste des indemnités 
le tableau récapitulatif 
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